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ART. UNIQUE N° 137

ASSEMBLÉE NATIONALE
7 avril 2026 

VISANT À PERMETTRE AUX SALARIÉS DE CERTAINS ÉTABLISSEMENTS ET 
SERVICES DE TRAVAILLER LE 1ER MAI - (N° 2335)

Commission  

Gouvernement  

SOUS-AMENDEMENT
N° 137

présenté par
 M. Portes,  Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, Mme Amrani, M. Arenas, 
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Mme Chikirou, M. Clouet, M. Coquerel, M. Coulomme, M. Delogu, M. Diouara, Mme Dufour, 
Mme Erodi, Mme Feld, M. Fernandes, Mme Ferrer, M. Gaillard, Mme Guetté, M. Guiraud, 

Mme Hamdane, Mme Hignet, M. Kerbrat, M. Lachaud, M. Lahmar, M. Laisney, M. Le Coq, 
M. Le Gall, Mme Leboucher, M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lejeune, Mme Lepvraud, 

M. Léaument, Mme Élisa Martin, M. Maudet, Mme Maximi, Mme Mesmeur, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Nosbé, Mme Obono, Mme Oziol, Mme Panot, M. Pilato, 
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à l’amendement n° 75  de Mme Taillé-Polian
----------

ARTICLE UNIQUE

Compléter cet amendement par les mots :

« dont les établissements et entreprises de diffusion et lieux de spectacles de chanson, variétés, jazz, 
musiques actuelles »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par ce sous-amendement, le groupe parlementaire La France insoumise propose une précision 
rédactionnelle concernant les salles de spectacle n'étant pas autorisées à déroger au repos le 1er mai.

L'amendement du groupe Ecologiste et Social propose que les salles de spectacle ne puissent 
contraindre leurs salariés à travailler le 1er mai.
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Compte tenu de la grande diversité des activités se déroulant dans ces salles de spectacle, nous 
proposons de sécuriser juridiquement l'application de cette disposition en mentionnant les 
"établissements et entreprises de diffusion et lieux de spectacles de chanson, variétés, jazz, 
musiques actuelles".

Leurs salariés seront donc protégés de la contrainte patronale relative au travail le 1er mai.


